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Lors de la journée portes ouvertes
du 28 juin dernier, enfants,
parents et assistantes maternelles
se sont retrouvés autour d'un
moment festif et convivial. Bravo
aux assistantes maternelles qui se
sont mobilisées autour de cet
évènement !

Voici les quelques nouveautés de
cette rentrée :
Les animations prévues à Escou
sont transférées vers la salle de la
mairie d'Ogeu les Bains.
Un nouvel espace d'échanges
vous est proposé les mardis
après-midi où vous pourrez
profiter d'un accompagnement
professionnel plus individualisé,
q u ' i l s ' a g i s s e d ' u n
accompagnement juridique et
administratif ou d'un soutien à la
pratique.

Quant aux ateliers d'éveil et de
jeux proposés par le relais
assistantes maternelles, ils
reprennent le lundi15 septembre.

Bonne reprise à toutes et à très
bientôt !

Animations
Législation
Lorsque bébé pleure ?
Infos diverses
Ram Agathe
Images...

Info



LES ATELIERS DU TRIMESTRE

Calendrier

Septembre
L’ÎLOT MÔMES

MARDI 16 9h30 - 11h30 Jeux libres

LUNDI 15 9h30 - 11h30 Jeux libres

JEUDI 18 9h30 - 11h30 Jeux libres

VENDREDI 19 9h30 - 11h30 Jeux libres

Désormais, dès ce mois de septembre, les temps de rencontre prévus
initialement à Escou, auront lieu à la salle de la Mairie d’Ogeu-les-Bains.Attention

MARDI 23 9h30 - 11h30 Décoration de la salle : souvenirs de vacances !

LUNDI 22 9h30 - 11h30 Décoration de la salle : souvenirs de vacances !

JEUDI 25 9h30 - 11h30 Décoration de la salle : souvenirs de vacances !

VENDREDI 26 9h30 - 11h30 Décoration de la salle : souvenirs de vacances !

MARDI 30 9h30 - 11h30 Découverte d’un parcours sensoriel

LUNDI 29 9h30 - 11h30 Découverte d’un parcours sensoriel

SALLE OGEU

MARDI 30 9h30 - 11h30 Atelier peinture

MARDI 16 9h30 - 11h30 Jeux de manipulation

CENTRE D’ANIMATION QUARTIER NOTRE-DAME

MARDI 23 9h30 - 11h30 Continuons la fabrication de la maison en carton...

LASSEUBE

JEUDI 25 9h30 - 11h30 Fabrication de mobiles

Octobre
L’ÎLOT MÔMES

JEUDI 02 9h30 - 11h30 Découverte d’un parcours sensoriel

VENDREDI 03 9h30 - 11h30 Découverte d’un parcours sensoriel

MARDI 07 9h30 - 11h30 Fabrication de mobiles

LUNDI 06 9h30 - 11h30 Fabrication de mobiles

JEUDI 09 9h30 - 11h30 Fabrication de mobiles

VENDREDI 10 9h30 - 11h30 Fabrication de mobiles

LUNDI 13 9h30 - 11h30 Fêtons la semaine du goût !

MARDI 14 9h30 - 11h30 Fêtons la semaine du goût !

JEUDI 16 9h30 - 11h30 Fêtons la semaine du goût !

VENDREDI 17 9h30 - 11h30 Fêtons la semaine du goût !

LUNDI 20 9h30 - 11h30 Psychomotricité

MARDI 21 9h30 - 11h30 Psychomotricité

JEUDI 23 9h30 - 11h30 Psychomotricité

VENDREDI 24 9h30 - 11h30 Psychomotricité

SALLE OGEU

MARDI 14 9h30 - 11h30 Éveil musical



LASSEUBE

JEUDI 23 9h30 - 11h30 Psychomotricité

CENTRE D’ANIMATION QUARTIER NOTRE-DAME

MARDI 07 9h30 - 11h30 Jeux de balles

MARDI 21 9h30 - 11h30 Dessin

Novembre
L’ÎLOT MÔMES

JEUDI 06 9h30 - 11h30 Je construis, j’empile...

VENDREDI 07 9h30 - 11h30 Je construis, j’empile...

JEUDI 13 9h30 - 11h30 Bricolage avec les enfants

VENDREDI 14 9h30 - 11h30 Bricolage avec les enfants

MARDI 18 9h30 - 11h30 Réalisation d’un castelet pour marionnettes

LUNDI 17 9h30 - 11h30 Réalisation d’un castelet pour marionnettes

SALLE OGEU

MARDI 25 9h30 - 11h30 Bricolage avec les enfants

CENTRE D’ANIMATION QUARTIER NOTRE-DAME

MARDI 18 9h30 - 11h30 La peinture soufflée...

LASSEUBE

JEUDI 27 9h30 - 11h30 Atelier peinture

JEUDI 20 9h30 - 11h30 Réalisation d’un castelet pour marionnettes

VENDREDI 21 9h30 - 11h30 Réalisation d’un castelet pour marionnettes

MARDI 25 9h30 - 11h30 Éveil musical avec Véronique Nadeau (Asso. L’école des champs)

LUNDI 24 9h30 - 11h30 Découverte de l’argile

JEUDI 27 9h30 - 11h30 Découverte de l’argile

VENDREDI 28 9h30 - 11h30 Découverte de l’argile

L’ÎLOT MÔMES

MARDI 02 9h30 - 11h30 Éveil musical avec Véronique Nadeau (Asso. L’école des champs)

LUNDI 01 9h30 - 11h30 Décor d’hiver et de Noël

JEUDI 04 9h30 - 11h30 Décor d’hiver et de Noël

VENDREDI 05 9h30 - 11h30 Décor d’hiver et de Noël

MARDI 09 9h30 - 11h30 Éveil musical avec Véronique Nadeau (Asso. L’école des champs)

LUNDI 08 9h30 - 11h30 Préparons les cadeaux de Noël !

JEUDI 11 9h30 - 11h30 Préparons les cadeaux de Noël !

VENDREDI 12 9h30 - 11h30 Préparons les cadeaux de Noël !

MARDI 16 9h30 - 11h30 Jeux de manipulation

LUNDI 15 9h30 - 11h30 Jeux de manipulation

JEUDI 18 9h30 - 11h30 Jeux de manipulation

VENDREDI 19 9h30 - 11h30 Jeux de manipulation

SALLE OGEU

MARDI 09 9h30 - 11h30 Préparons les cadeaux de Noël !

CENTRE D’ANIMATION QUARTIER NOTRE-DAME

MARDI 02 9h30 - 11h30 Psychomotricité

MARDI 16 9h30 - 11h30 Atelier peinture

Decembre



Ce programme d’animations a été établi à titre indicatif et peut être modifié en fonction
de vos demandes et de vos attentes.

Animations sur inscription

ÉVEIL MUSICAL
Nous poursuivons les ateliers d'éveil musical avec Véronique Nadeau (sur trois
séances). Deux groupes seront constitués l'un à 9h30, l'autre à 10h30 les mardis 25
novembre, 2 et 9 décembre.
Cet éveil musical concerne en priorité les enfants n'ayant pas participé à ces
ateliers cette année.
Pour les autres, si des places sont disponibles et si vous êtes intéressées, vous
pouvez le préciser au secrétariat du relais.

UN NOUVEAU TEMPS D'ACCUEIL VOUS EST PROPOSÉ LE MARDI APRÈS-MIDI

Espace de réflexion autour de la pratique proposé par Sandrine Nabères :

Accompagnement juridique et administratif proposé par Brigitte Larrensou :

Afin de répondre à vos attentes et aux besoins grandissant de rencontres
individuelles, nous vous proposons des temps d'échanges individuels et collectifs.
Ces temps de rencontres s'articuleront autour d'un soutien à la pratique et d'un apport
de notions juridiques et administratives.

Lors de ces rencontres, il s'agit de soutenir la professionnelle dans sa pratique,
d'accompagner ses interrogations, ses difficultés, de proposer un espace de paroles
et de réflexion.

Lors de ces rencontres, des notions juridiques et administratives viendront répondre
aux questions posées par les assistantes maternelles.

Ces espaces de rencontre se dérouleront tous les mardis de 15h30 à 17h00 dans la
salle du RAM.
Le premier temps d'accueil, fixé le 7 octobre 2008, sera axé sur l'accompagnement
juridique et administratif.

Soutien à la pratique
avec Sandrine Nabères

Accompagnement juridique et administratif
avec Brigitte Larrensou

Mardi 14 octobre Mardi 7 octobre

Mardi 25 novembre Mardi 21 octobre

Mardi 9 décembre Mardi 18 novembre

Mardi 2 décembre

Mardi 16 décembre

Durant ces temps, nous proposons un espace aménagé pour les adultes et les enfants.
L'animatrice propose des rencontres autour du jeu aux enfants. L'assistante maternelle
est donc disponible pour échanger avec l'intervenant (Sandrine Nabères ou Brigitte
Larrensou). L'enfant reste sous la responsabilité de l'assistante maternelle dans ce
même espace.
Ces temps de rencontre sont confidentiels et soumis à la discrétion professionnelle : les
informations échangées ne seront en aucun cas divulguées.

Vous pouvez vous rendre à cet espace échanges librement à l'heure qui vous convient.



Mardi 9 septembre à partir de 19h30, L'îlot mômes, salle du R.A.M

Mardi 30 septembre à 20h30, L'îlot mômes, salle du R.A.M

Mardi 21 octobre à 20h30, L'îlot mômes, salle du R.A.M

En ce mois de rentrée, nous vous proposons de nous retrouver autour d'un buffet froid : chacune y
amène un plat à partager ensemble (sur le principe de l'auberge espagnole).

Poursuite de la réalisation du tapis de lecture avec le groupe d'assistantes maternelles concerné.

Soirée échanges avec Sandrine Nabères, psychologue, autour du quotidien de l'enfant. Le thème
prévu est le suivant : “l'autorité, les limites”.

Les rendez vous a ne pas manquer

Spectacle vivant

Ô
Compagnie La petite fabrique
Mercredi 8 octobre 2008
La Chapelle - Oloron Sainte-Marie

“Le musée ferme. Les tableaux ne dorment
pas. Un son retentit, la musique des couleurs
souhaite se faire entendre. Soudain les
formes s'animent, se rencontrent puis
s'évadent de la toile. La peinture est en
mouvement, la vie du tableau en profite pour
faire des siennes…”

L'horaire reste à préciser. Dans l'attente de
cette information, si ce spectacle vous
intéresse, vous pouvez le signaler au
secrétariat avant le 26 septembre 2008.



Actualites

LÉGISLATION

LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE DE L’ASSISTANTE MATERNELLE

Textes de référence :

Pourquoi se former ?

Le DIF, qu'est-ce que c'est ?

Quelle formation ?

Comment faire pour s'inscrire à une formation ?

Quel financement ?

Le jeudi 13 novembre 2008 à 20 heures au complexe de la République à PAU.

CONTACTS UTILES : FEPEM : 0825076464 et AGEFOS PME : 0825077078

- Convention collective nationale de travail de l'assistante maternelle
employée par un particulier, article 19.

- Accord collectif sur la formation professionnelle conclu par les représentants
de la branche le 21 septembre 2006.

Arrêté d'extension du 7 décembre 2006 qui rend l'accord applicable à tous les
assistants maternels et leurs employeurs depuis le 1 janvier 2007.

- Améliorer la qualité de l'accueil
- Renforcer ses connaissances et ses compétences
- Développer un savoir-faire
- Se perfectionner dans un domaine (ex : secourisme)
- Obtenir un diplôme…

C'est le droit Individuel à la Formation. C'est un quota d'heures de formation attribué
chaque année, si l'assistante maternelle exerce effectivement sa profession, (quel que
soit le nombre d'employeurs, le nombre d'enfants accueillis ou la durée de l'accueil) :
24 heures par an cumulables pendant 5 ans, sans pouvoir dépasser 120h.

Chaque année, une liste de thèmes prioritaires en lien avec la profession est définie et
un catalogue des formations proposées dans chaque région est édité (catalogue
disponible au RAM ou sur )

Le projet de formation peut être à l'initiative de l'assistante maternelle ou de l'un de
ses employeurs.
Un employeur choisi par la salariée sera « » : il remplit avec elle
les documents nécessaires à son inscription et accepte d'avancer sa rémunération. Il
sera ensuite intégralement remboursé.

AGEFOS PME est l'organisme chargé de collecter la contribution patronale formation
professionnelle et de financer les formations des assistantes maternelles.
Si l'assistante maternelle suit une formation en dehors du temps d'accueil des enfants,
elle reçoit une allocation de formation (3,14 � net/heure).
Si l'assistante maternelle suit une formation pendant le temps d'accueil des enfants
(accord de tous les parents indispensable) sa rémunération habituelle est maintenue.
Sur présentation de justificatifs, l'assistante maternelle est remboursée des frais
kilométriques, de repas, hôtel… le cas échéant ;
C'est l'employeur facilitateur qui avance le paiement et il est ensuite remboursé par
AGEFOS PME. (délai de 30 jours après envoi des justificatifs).

Si vous souhaitez en savoir plus, nous vous invitons à une soirée d'information sur ce
thème :

Cette soirée est animée par la Fédération du Particulier Employeur (FEPEM).
(Les parents employeurs sont aussi conviés à cette rencontre.)

er

employeur facilitateur

www.institut-fepem.fr



Au plus jeune âge, les pleurs sont un des seuls moyens dont le bébé dispose pour
communiquer. Ils remplissent plusieurs fonctions : ils peuvent indiquer un malaise, une
tension intérieure …. Progressivement, l'enfant comprend que crier vous fait venir et
que vous savez trouver les gestes qui l'apaisent. En répondant au nouveau-né en
pleurs, vous ne le rendez pas capricieux. Au contraire, c'est ainsi que naît la confiance
qu'il aura dans ce monde qu'il découvre à peine. En quelques semaines, vous
commencerez à différencier ses cris et à interpréter le sens de ses manifestations.

S'il pleure, vous rechercherez plutôt les raisons : faim, douleur, fatigue, excitation,
colère, frustration, peur, besoin de compagnie...
Parfois, une lumière douce, une chanson, la tétine,… Peuvent l'apaiser et l'aider à
retrouver sa sérénité. Accompagnez le dans ses pleurs en le rassurant par votre
présence ou/et par vos paroles.
Nombreux sont les bébés qui pleurent. Ils doivent s'adapter sans cesse à un nouvel

environnement et traverser des stades de développement qui s'accompagnent
inévitablement de conflits intérieurs.
Ne culpabilisez pas ! Ces pleurs sont parfois nécessaires et permettent à l'enfant

d'évacuer un trop plein d'émotions accumulées durant la journée.

S'il semble inconsolable, les personnes qui entourent l'enfant avouent parfois se
sentir démunies face à ces pleurs.

Elles sentent bien qu'il doit y avoir une raison et qu'il leur suffit de la trouver pour que
le bébé se calme. Si elles ne la trouvent pas, elles éprouvent parfois un sentiment
d'échec, et se livrent à toutes sortes de tentatives désordonnées pour apaiser le
nourrisson.

Souvent, cela ne fait qu'accroître la tension dans une situation déjà difficile.
Tout cela alimente les pleurs de l'enfant au lieu de les calmer.

Afin de sortir de cet engrenage, proposez à l'enfant un endroit calme et sécurisant,
accordez vous quelques instants de calme, de répit malgré ses pleurs.

, on pourrait dire qu'il faut réagir aux pleurs du bébé et s'assurer qu'il
n'y a pas de raisons physiologiques, câliner et rassurer l'enfant, lui laisser la possibilité
de pleurer pour se décharger émotionnellement.

Dans tous les cas, ne restez pas seul(e) face à cette difficulté, n'hésitez pas à solliciter
la puéricultrice PMI de votre secteur ou les animatrices du RAM qui peuvent vous
apporter une écoute voire un soutien dans ce domaine !

En conclusion

À NOTER !!!
Pour approfondir ce sujet, nous mettons à votre disposition au relais assistantes
maternelles un dossier complémentaire regroupant une série d'articles sur ce thème.

Dossier

LORSQUE BÉBÉ PLEURE...

BIBLIO ADULTE

BIBLIO ENFANT :

“Bébé pleure” de Marcel RUFO aux éditions Hachette
“Pleurs et colères des enfants et des bébés” Une approche révolutionnaire d'Aletha Solter  Edition Jouvence
“Lorsque bébé pleure” de Deborah Jackson- Editions Pocket
“Que faire quand bébé pleure ?” de Dr Sears
“Pourquoi pleurent ils ?” d'Hetty van de Rijt “
Ne pleure plus bébé !” de Didierjean-Jouveau - Editions Jouvence-2008

“Ca va mieux”Jeanne Ashbé, Ed L'école des loisirs, 1999
“Mais qu'allons nous faire de ce terrible bébé ?” Ingrid Godon, Cressida Cowell, Ed Casterman, 2000
“Ito ne sait pas pleurer” Lucie Phon, Ed L'école des loisirs, coll. Loulou et Cie, 2007
“Ne pleure pas bébé” Sonia Coutausse, Katell Daniel, Scarabéa, coll La bébéthèque



Diverses

LES INFORMATIONS

SECOURISME

FÊTE DE NOËL

JOURNÉE NATIONALE DES ASSISTANTES MATERNELLES

MATÉRIEL DE RÉCUPÉRATION

POUR LES ATELIERS PETITS CHEFS…

COMITÉ DE SUIVI DU RAM

PRÉCISIONS CONCERNANT LA PRISE DE PHOTOS LORS DES ANIMATIONS

La prochaine session de remise à niveau sur le thème urgences et premiers secours
aura lieu les mardis 4 et 25 novembre à 20 heures.
Plusieurs d'entre vous se sont inscrites à cette session. Mais si vous êtes intéressées, il
reste des places !

Nous programmons la fête de Noël le vendredi 12 décembre après-midi. Vous aurez
plus de précisions en fin d'année quant au déroulement de cette journée …

Comme chaque année, la journée nationale des assistantes maternelles aura lieu le
mercredi 19 novembre. Un groupe d'assistantes maternelles s'est constitué pour la
préparation de cette journée.
Si vous souhaitez vous y associer, vous êtes la bienvenue !

Nous recherchons des boîtes de lait (pour bébés) avec leurs couvercles en plastique,
ainsi que des gros bouchons de bouteille de lait…

Toutes vos idées de cuisine avec les tout petits nous intéressent… N'hésitez pas à nous
en faire part.

Le comité de suivi du RAM doit se réunir en janvier prochain.
Ce comité se réunit dans le but d'évaluer les actions menées et réfléchir à la mise en
place de nouveaux projets.
Il est composé des partenaires financeurs (Communauté de Communes du Piémont
Oloronais, CAF, MSA et Conseil Général) mais également d'usagers.
Généralement deux assistantes maternelles sont présentes pour représenter
l'ensemble des assistantes maternelles fréquentant le RAM. Celles qui sont intéressées
pour participer à cette instance peuvent contacter Brigitte au RAM.

A chaque nouvel accueil, il est indispensable de fournir au relais l'autorisation
parentale concernant la prise de photos pendant les ateliers (autorisations à retirer au
secrétariat du RAM).

Pain d epice’
INGRÉDIENTS :

Mélanger le tout et faire cuire 45 minutes à four moyen

- 250 g de farine
- 200 g de miel (le meilleur : miel d'acacia ou miel au tilleul)
- 1 cuillerée à café d'épices : anis  cardamone  gingembre  cannelle
- 20 cl de crème fraîche liquide
- 1 sachet levure



Questions rEPONSES

QUE SE PA
DU R.A.M. ?

SSE-T-IL DU CÔTÉ
AGATHE

COMBIEN Y A T-IL D'ASSISTANTS MATERNELS SUR LE RAM AGATHE ?

COMMENT FONCTIONNE-T-IL ?

A GA THE

QUELLES SONT LES ANIMATIONS QUI SONT PROPOSÉES ?

En direction des enfants accompagnés de leur assistante maternelle :

En direction des assistantes maternelles :

Les ateliers d'éveil :

Les animations exceptionnelles

Des temps ludothèque dans nos locaux :

En soirée :

126 assistants maternels dont 3 hommes

Ce relais est le premier des Pyrénées Atlantiques.
Il a ouvert en Octobre 1992. Son siège social est situé à Arzacq
Des permanences d'accueil pour les parents sont organisées à Arzacq et Thèze.
Son nom AGATHE reprend les premières lettres des différents cantons dont il dépend
(canton d' rzacq, canton de rlin, canton de ze).

Au nombre de 5 par semaine, soit 3 sur le canton d'Arzacq, 1 sur le
canton de Garlin, 1 sur le canton de Thèze.
Ils ont lieu soit en matinée ou en après-midi en présence d'une animatrice.
Après un temps d'accueil des enfants, des assistantes maternelles, une activité
adaptée aux âges des enfants est proposée : manipulations, jeux dirigés, activités
corporelles, éveil musical, peinture, dessin, réalisation d'objets simples ainsi que des
temps de jeux libres. Une fois par mois, un temps de lecture est prévu dans chaque
atelier avec les bibliothèques.
Sur deux lieux, les parents peuvent intégrer les ateliers à raison de 3 fois par mois.
Une charte d'accueil du tout-petit a été mis en place et repris à chaque rentrée.
Chaque année un projet pédagogique est établi par l'équipe qui est le fil conducteur
des activités principales.

ont lieu tout au long de l'année avec la participation
d'intervenants extérieurs, de spectacles...
Le relais est : des sorties sont planifiées tout au long de l'année
(festival petite enfance, ferme de Cachou, verger de Sainte Quitterie, moulin de
Garos)

les mercredis, vendredis, samedis sont
réservés aux adhérents familles et assistantes maternelles. Il est possible de jouer,
d'emprunter des jeux ou jouets à un tarif privilégié de 16 � annuel. Des ouvertures
spéciales vacances pendant la fermeture des ateliers sont programmées.

Des réunions d'information, conférences, animées par des professionnels sur différents
sujets liés à leur profession sont proposées.
Des ateliers bricolage mensuels sur Arzacq et Thèze animés par la coordinatrice sont
programmés.
Chaque année, deux braderies de vêtements, jouets et matériel de puériculture, sont
organisées par l'association.

ouvert à l'extérieur

Comment est composée
l'équipe d’AGATHE ?

AU RELAIS :
1 coordinatrice
1 animatrice à temps partiel
1 secrétaire à temps partiel

3 animatrices
(à temps partiel)
1 agent d’entretien
(temps partiel)

À LA LUDOTHÈQUE :
3 animatrices ludothécaires
avec temps de travail
différents

1 agent comptable

(à temps partiel)

1 agent d’entretien

(à temps partiel)



En images

LES ANIMATIONS DU RAM

PORTES-OUVERTES DU RAM
Samedi 28 juin 2008

VISITES À LA FERME





Ram
Rue Jean Moulin

(sur site de la Crèche Intercommunale)
64400 OLORON-SAINTE-MARIE

Tél. 05 59 39 38 39
Fax 05 59 34 30 68

e-mail : petite.enfance@piemont-oloronais.fr

SERVICE PETITE ENFANCE DU PIÉMONT OLORONAIS


